


L’ASBBA, représentante des habitants

• Participation aux conseils de 
secteurs 1 

• Membre du bureau de la 
commission de quartier 1.2

• Participation aux différentes 
commissions de quartier 1.2

• Participations aux réunions 
thématiques (PLU, urbanisme, 
etc.)

• Réunions spécifiques avec les 
services techniques (urbanisme, 
propreté, etc.) 

• Visite de notre quartier en 
décembre 2011 avec M. le Maire

1.1
1.2

1.3

Quartier 1.2 
Amidonniers Caffarelli

L’ASBBA, association reconnue et interlocutrice de la Mairie



Projets secteur 1

Projets soumis à arbitrage pour le secteur 1 
(300 000 € affectés à chaque secteur)



Stationnement

• Lutte contre le stationnement sauvage : demande de 
pose de barrières Héraclès Grand Angle. Nécessité de 
préserver les arbres. Pas de réponse favorable pour le 
moment. 

Demande réitérée à la réunion avec l’agence 
Turbines, qui centralise les questions en rapport avec 
les canaux (secteur centre). Une réunion décevante …

• Stationnement résident dans le quartier : pas 
d’informations sur la suite du dossier.



Voirie

• Réfection du roulement de la rue des Amidonniers en novembre 2011

• Pb de la vitesse en zone 30, plaintes de riverains => nouveaux passages 
piétons et aménagements à venir vers le bout de la rue. 



Déplacements cyclables

• Pistes cyclables : des dangers persistent (Pont 
Séjourné par exemple). 

• Rue des amidonniers : problème de la fin de piste 
cyclable non résolu.

• Discontinuité piste cyclable au niveau du croisement 
Brienne / Paul Séjourné

• Mise en place de lumières sur la digue des 
Amidonniers (expérimentation)

• Pose de d’attaches vélos demandée vers le bureau de 
tabac



Transports en commun - Auto partage

• Rien ne bouge du côté du 16. Obtention de bus 
doubles pendant les vacances. 

• Rajout du 45 pour doubler le 1.

• Tram ou BHNS sur l' allée de Brienne et/ou entre le 
canal du Midi et le pont des Catalans ?

• Auto partage : offre Mobilib implantée à proximité de 
notre quartier



Propreté

Réunion aux Carmes avec l’ASBBA :

• Signalement détaillé des « points 
noirs »(décharge sauvage). 

• Question de la territorialité Ville (toutes les rues 
de notre quartier) /espaces verts (coulée verte des 
amidonniers)

• Demande récurrente de nettoyer les espaces verts 
aux abords du Canal de Brienne et améliorer les 
revêtements.



Urbanisme / Immobilier

• Ancien Garage des Amidonniers : construction 
démarrée début mars d’un collectif de logements.

• Programme Vinci Immobilier au 11 rue des 
Amidonniers (64 studios) : vive la mixité !

• Ancienne boutique « Rigaud » : non respect du 
permis de construire !



Urbanisme / Immobilier

• TSE : fouilles

• Question de la densification de Toulouse 
dans un secteur attractif. Maison Perry : 
notre demande d’inscription à
l’inventaire.

• Craintes quant à l’avenir des terrains de 
sport et de loisirs du CMCAS ainsi que 
des jardins de l’EDF. M. le Maire 
rappelle l’importance des installations 
pour la ville et garantit leur maintien. 



Urbanisme / Immobilier

• Squat du 69 rue des Amidonniers �
pétition des riverains, la propriété a 
été murée. Reste la friche !

• Ferme des Perry toujours à l’abandon

• Problème récurrent des squats et 
tentes le long de la coulées verte !



Antennes relais

• Multiplication des antennes relais 
près des lieux accueillant du public 
ou des enfants : 

– une nouvelle antenne Free en 
face de l’école des Amidonniers, 

– une antenne jouxtant le site 
Amidonniers de la MJC.



Enfance 

• Déménagement à la prochaine rentrée de 
la crèche « Les Enfants Terribles » (rue 
E. Duployé) à la ZAC des Ponts Jumeaux

• Ouverture à la prochaine rentrée du 
groupe scolaire de la ZAC des Ponts 
Jumeaux

• ALSH Bazacle : ouvert en juillet 2011 
mais pérennité menacée.



Animations

• « Dimanche d’automne aux 
Amidonniers » le 9 octobre 2011 

Un franc succès !

• « Dimanche de printemps aux 
Amidonniers » organisé le 6 mai 
2012 par la MJC



MJC des Amidonniers

• MJC Devenue des Ponts Jumeaux. Un site 
des Amidonniers fragilisé. 

• Amid’ô : une salle de spectacles à faire 
vivre. Problème de sa localisation, trop 
excentrée.

• Se cultiver, créer des liens dans le quartier

• Nos liens avec la MJC (participation 
comité de pilotage)



Repas de quartier

Notez dans vos agendas la date du prochain 
repas de quartier. 

Il aura lieu comme toutes les années sur la 
Coulée verte (derrière l’église St Paul). 

Samedi 23 Juin 2012



Communication

• Toujours pas de panneau d’affichage pour les informations dans le 
quartier, malgré nos demandes réitérées (projet identifié dans les 
arbitrages)

• Pas de maison de quartier prévue, malgré nos demandes réitérées …

Un lien associatif : Canal Infos 
• 2 numéros par an en moyenne
• distribués en boite aux lettres et accessibles 

par voie électronique
• Informations et liens sur notre site web

Un site web : http://amidonniers.free.fr
avec un contenu diversifié sur le quartier

Une adresse mail : amidonniers@free.fr



Bilan financier 2011

3384,81€Total

770,31€Compte Chèque

Balance financière de l’exercice 2011 :   - 144,07 €

2614,51 €Livret A

1763,34 €1907,41 €Total

9,18 €Frais gestion compte

1335,84 €Animation « dimanche d’automne »

62,56 €Repas de quartier

64,40 €AG

53,34 €Intérêts Livret A71,00 €Adhésions associations 
CCNAT – FNE

1000,00 €Subvention Mairie77,39 €Assurances

710,00 €Adhésions287,04 €Equipement et communication

RecettesDépenses



Modification des statuts

Projet de modification de l’article 9 des statuts de l’Association pour la Sauvegarde du Quartier Brienne-Bazacle-
Amidonniers. Cette modification vise à créer un poste de Trésorier adjoint et revenir de 2 vice-présidents à un vice-
président.

ARTICLE 9 – CONSEIL D'ADMINISTRATION ET BUREAU

L'association est dirigée par un conseil d'au moins 6 membres élus pour un an

par l'assemblée générale :

- Un Président

- Un Vice-Président

- Un Trésorier

- Un Trésorier-Adjo int

- Un Secrétaire

- Un Secrétaire-Adjoint

Le conseil élit en son sein un bureau composé du Président, du Trésorier, du

Secrétaire. Le bureau est élu pour une année.

Les membres sont réélig ibles.

Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a

notamment qualité, sur mandat du conseil d'administration pour ester en justice

au nom de l'association.

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses

membres  jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Le reste inchangé.



Candidatures et élection du Conseil d’Administration 

de l’ASBBA

Questions …

Assemblée Générale




